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Description

INTRODUCTION

[0001] La présente invention concerne un système
pour l’ancrage d’un objet dans le sol à l’aide d’un piquet,
servant notamment pour l’ancrage de bornes de repéra-
ge, telles que celles utilisées par les géomètres, de po-
teaux de tout genre, notamment des poteaux de clôture,
des poteaux de support pour panneaux de signalisation.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Les piquets d’ancrage pour des bornes de re-
pérage (aussi appelées bornes cadastrales) sont connus
depuis longtemps dans de multiples variantes. Ces pi-
quets doivent maintenir des bornes au sol pendant plu-
sieurs décennies de façon fiable malgré les diverses
agressions que ce type d’objet peut subir, telles que les
mouvements de terrain, les passages de véhicules agri-
coles ou d’animaux d’élevage. De nombreuses solutions
ont déjà été proposées pour augmenter la résistance à
l’arrachement de ces piquets. On peut globalement les
regrouper en deux classes.
[0003] La première classe de piquets utilise un systè-
me d’ancrage à géométrie fixe. Le document US-A-4 738
060 présente un tel piquet pour ancrer au sol un mar-
queur permanent d’un objet enfoui dans le sol. Le piquet
comprend un long corps terminé à une première extré-
mité par une tête de frappe et à une seconde extrémité
par une pluralité d’ailerons élastiques légèrement recour-
bés, disposés de façon radiale et dirigés vers l’extérieur
du piquet dans la direction opposée à la pointe de sorte
à former un harpon. Lorsque le piquet est enfoncé dans
le sol, les ailerons élastiques se replient le long du corps
sous la poussée du sol déplacé par la pénétration du
piquet. Si le piquet subit ultérieurement une traction, les
ailerons élastiques se déploient car leur partie légère-
ment recourbée a tendance à venir s’ancrer dans le sol
environnant sous l’effet de l’effort élastique de rappel des
ailerons élastiques. La pratique a malheureusement
montré que ces harpons sont d’une efficacité limitée, sur-
tout en fonction de la nature des sols. Bien souvent, le
sol tassé dans la zone des ailerons élastiques lors de
l’enfoncement du harpon empêche ces derniers de re-
venir élastiquement, si bien que les ailerons n’opposent
presque aucune résistance à l’arrachement du piquet.
[0004] La seconde classe de piquets prévoit des élé-
ments déployables. Dans le document EP 0 677 630 B1,
un tel piquet présente un corps longitudinal de section
tubulaire contenant des éléments déployables. Le piquet
est préalablement enfoncé dans le sol, puis il reçoit à
l’intérieur de sa section tubulaire une longue tige termi-
née par un mandrin. Cette tige vient s’appuyer sur les
éléments déployables et les force à sortir hors du corps
du piquet au travers d’orifices de guidage lorsque le man-
drin subit une poussée substantiellement axiale. Les ori-
fices de guidage judicieusement dimensionnés et le sol

courbent les éléments déformables au cour de leur sortie
vers l’extérieur selon des trajectoires plus ou moins hé-
licoïdales. Ce type de piquet a actuellement la plus large
diffusion parmi le marché des produits d’ancrage pour
géomètre, mais il comporte néanmoins certains incon-
vénients. Les éléments déformables se placent généra-
lement dans le prolongement axial du piquet et dans le
même sens que celui de la force nécessaire à l’enfonce-
ment du piquet. Cette géométrie ne présente pas des
capacités optimales de résistance à l’arrachement. En
effet, sous l’effet d’une traction sur le piquet, les éléments
déployables ont tendance à céder. Il faut aussi noter
qu’un piquet retiré du sol n’est en principe plus utilisable.
[0005] Le document WO 01/42569, qui divulgue les
caractéristiques du préambule de la revendication 1,
montre dans les Fig. 17 et 18 un piquet d’ancrage com-
prenant un tube avec deux lames déployables comme
éléments d’ancrage. Ces lames sont montées avec une
extrémité sur un écrou qui est déplaçable axialement à
l’intérieur du tube. Leur extrémité libre passe à travers
une fente dans la paroi latérale du tube. Un boulon en-
gage l’écrou dans le tube et prend appui avec sa tête sur
une tête fermée du tube. Après avoir enfoncé le piquet
d’ancrage dans le sol, on fait tourner le boulon de façon
à remonter l’écrou, ce qui force les lames d’ancrage à
pénétrer à travers les fentes dans le sol en s’étendant
vers le haut en biais le long du tube. Il sera noté que ce
piquet d’ancrage a l’avantage d’offrir une résistance
améliorée à l’arrachement. Cependant, la tête du boulon,
qui est en saillie par rapport à la tête fermée du tube, est
très gênante lors de l’enfoncement du piquet d’ancrage
dans le sol.
[0006] Les Fig. 20 et 21 du document WO 01/42569
montrent une variante d’exécution qui ne présente plus
le désavantage susmentionné du piquet d’ancrage des
Fig. 17 et 18. Ce piquet d’ancrage comprend un tube et
un corps en forme de U servant d’élément d’ancrage.
Une tige filetée avec une tête spéciale sert d’outil pour
mettre en place l’élément d’ancrage. Le tube est enfoncé
dans le sol sans l’élément d’ancrage. On monte alors le
corps en forme de U sur la tige filetée. A cet effet, on fait
passer une tête transversale de la tige filetée à travers
une fente dans la base du corps en forme de U et on
tourne la tige filetée de 90°. A l’aide de la tige filetée, on
enfonce le corps en forme de U dans le tube jusqu’à ce
que ses bras latéraux engagent des canaux aménagés
dans la paroi latérale du tube. Un écrou vissé sur la tige
filetée permet de pousser le corps en forme de U dans
le tube. Une fois les bras latéraux engagés dans les ca-
naux aménagés dans la paroi latérale du tube, on exerce
une traction sur la tige filetée, soit à l’aide d’un levier, soit
à l’aide d’un écrou de serrage qui est descendu sur une
pièce d’écartement. Cette traction force les bras latéraux
du corps en forme de U à pénétrer dans le sol à travers
les canaux dans la paroi latérale du tube. Lorsque cette
opération est terminée, on tourne la tige filetée de 90°
pour faire passer sa tête à travers la fente dans la base
du corps en forme de U et pouvoir retirer la tige filetée
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du tube. Il sera noté que l’opération de mise en place
ultérieure du corps d’ancrage en forme de U dans le tube
est très délicate.
[0007] Reste enfin à noter que les piquets d’ancrage
décrits dans le document WO 01142569 sont conçus
pour servir d’ancrage permanent pour des poteaux. Une
fois ancrés dans le sol, ils restent en principe en place.
Or, pour certaines applications, notamment pour la fixa-
tion de bornes de repérage, il importe aussi qu’on puisse
facilement récupérer le piquet d’ancrage s’il n’est plus
utilisé.

OBJET DE L’INVENTION

[0008] Un objectif de la présente invention est de pro-
poser un système pour l’ancrage d’un objet dans le sol
à l’aide d’un piquet d’ancrage offrant une bonne résis-
tance à l’arrachement, qui permette une mise en place
facile du piquet d’ancrage et une récupération facile de
ce dernier s’il n’est plus utilisé.

DESCRIPTION GENERALE DE L’INVENTION REVEN-
DIQUEE AVEC SES PRINCIPAUX AVANTAGES

[0009] Conformément à l’invention, cet objectif est no-
tamment atteint par un système pour l’ancrage d’un objet
dans le sol selon la revendication 1.
[0010] Un tel système pour l’ancrage d’un objet dans
le sol comprend au moins un piquet d’ancrage et un mé-
canisme d’actionnement. Le piquet d’ancrage comprend
un tube et au moins deux griffes d’ancrage déformables
montées sur un support de griffes qui est déplaçable axia-
lement à l’intérieur du tube. Le tube a une paroi de tube,
une pointe d’enfoncement et une tête. Les griffes d’an-
crage sont montées avec une extrémité sur le support
de griffes, de façon à ce qu’une traction axiale exercée
sur le support de griffes en sens opposé audit sens d’en-
foncement fasse sortir les griffes hors du tube au travers
d’ouvertures dans la paroi de tube. Ces ouvertures ont
une géométrie telle qu’elles provoquent un déploiement
des griffes d’ancrage en biais le long dudit tube dans le
sens de traction. Le mécanisme d’actionnement est un
mécanisme à tige filetée. Un piquet d’ancrage du systè-
me selon l’invention comprend en outre les caractéristi-
ques qui suivent. Le support de griffes comprend une
tige centrale de support qui est coaxiale au tube, axiale-
ment guidée et bloquée en rotation dans le tube. Les
griffes sont portées par l’extrémité inférieure de cette tige
centrale de support du côté de la pointe d’enfoncement.
Du côté de la tête de tube, un moyen d’accouplement
équipe l’extrémité supérieure de la tige centrale de sup-
port. Le mécanisme d’actionnement à tige filetée com-
prend un écrou apte à prendre appui sur la tête de tube
et une tige filetée, sur laquelle est vissée ledit écrou, et
dont l’extrémité inférieure comprend un moyen d’accou-
plement apte à coopérer avec le moyen d’accouplement
de l’extrémité supérieure de la tige centrale de support
pour transmettre à cette dernière ladite traction axiale

lorsque l’on fait tourner ledit écrou dans un premier sens.
[0011] Il sera d’abord apprécié qu’un piquet d’ancrage
du système selon l’invention assure une bonne résistan-
ce à l’arrachement. En effet, la direction de déploiement
des griffes s’oppose directement à l’effort d’extraction,
permettant d’obtenir ainsi une résistance optimale à l’ar-
rachement. Les griffes étant à l’intérieur du piquet pen-
dant l’enfoncement du piquet, une déformation ou rup-
ture des griffes est exclue. De plus, une fois le piquet
enfoncé, les griffes peuvent se déployer dans un milieu
qui n’a pas été fragilisé par l’enfoncement du piquet. Bien
au contraire, l’enfoncement du piquet a localement tassé
le milieu autour du piquet. Ce milieu tassé offre une très
bonne prise pour l’ancrage des griffes.
[0012] Il sera ensuite apprécié qu’avec le système se-
lon l’invention la mise en place du piquet dans le sol est
particulièrement simple. En effet, l’enfoncement du pi-
quet dans le sol peut se faire sans mettre en place le
mécanisme d’actionnement. Lors de cette opération
d’enfoncement la tige centrale de support des griffes est
complètement entrée dans le tube, de sorte qu’il n’y a
aucun élément qui est en saillie par rapport à la tête du
tube et qui gênerait l’enfoncement du piquet d’ancrage
par percussions sur la tête de tube. Une fois le piquet
enfoncé dans le sol, on peut accoupler le mécanisme
d’actionnement à la tige centrale de support des griffes.
A cette fin, il suffit d’accoupler l’extrémité inférieure de la
tige filetée à l’extrémité supérieure de la tige centrale de
support de griffes. Ceci est une opération très facile car
l’accouplement se fait à proximité de la tête du tube. Pour
déployer les griffes, on tourne alors l’écrou en appui sur
la tête du tube dans ledit premier sens, ce qui fait remon-
ter la tige centrale de support de griffes. Lorsque les grif-
fes sont déployées, le mécanisme d’actionnement peut
être enlevé et utilisé pour ancrer d’autres piquets. La réu-
tilisation du mécanisme d’actionnement réduit naturelle-
ment les coûts du système.
[0013] II sera encore apprécié que la récupération d’un
piquet ancré dans le sol est également très facile. Pour
défaire l’ancrage, il suffit par exemple de frapper sur l’ex-
trémité supérieure de la tige centrale de support de grif-
fes, ce qui fait descendre la tige centrale de support de
griffes et provoque dès lors une rétraction des griffes
dans le tube. Le guidage axial de la tige centrale de sup-
port de griffes facilitera cette opération en évitant un blo-
cage des griffes dans le tube.
[0014] Si l’on veut réduire davantage le risque d’en-
dommagement des griffes lors de la récupération d’un
piquet ancré dans le sol, on utilise avantageusement un
mécanisme d’actionnement qui comprend en outre un
moyen de blocage connectable à la tête de tube de façon
à former un contre-appui pour l’écrou lorsque ce dernier
est tourné dans un deuxième sens opposé au premier,
pour provoquer ainsi une translation de ladite tige filetée
vers l’intérieur du tube et faire rentrer lesdites griffes dans
le tube. Le moyen de blocage est avantageusement un
élément qui peut être connecté de façon amovible à la
tête de tube. Dans une exécution préférée, l’écrou d’ac-
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tionnement comprend une embase, la tête de tube com-
prend un collet et le moyen de blocage est un cavalier
qui se place à cheval sur l’embase et le collet.
[0015] Les moyens d’accouplement forment avanta-
geusement un accouplement à liaison hélicoïdale ou à
liaison à baïonnette. Il s’agit d’accouplements qui per-
mettent un accouplement et un découplement rapides et
qui ne nécessitent pas beaucoup de place, c’est-à-dire
qu’ils n’entraînent pas d’augmentation de la section du
tube.
[0016] Les griffes d’ancrage sont de préférence des
tiges déformables qui , lorsqu’elles sont comparées à
des lames d’ancrage, prennent moins de place en posi-
tion rétractée et assurent une meilleure pénétration dans
le sol.
[0017] Dans une exécution particulièrement compacte
du piquet d’ancrage, le tube a une section carrée, la tige
centrale de support a une section ronde et les griffes
d’ancrage sont des tiges déformables de section ronde
qui sont agencées dans les quatre coins du tube à section
carrée et qui passent à travers des ouvertures agencées
dans les coins de la paroi du tube.
[0018] La paroi de tube comprend des ouvertures à
travers lesquelles les griffes sortent à des hauteurs dif-
férentes. De cette façon, les griffes d’ancrage se dé-
ploient dans le terrain à des profondeurs différentes. En
cas de terrain à densité très hétérogène, on augmente
ainsi les chances de pouvoir déployer certaines griffes
dans une zone mécaniquement stable. Les griffes d’an-
crage sont par ailleurs avantageusement portées par une
plaque fixée à l’extrémité inférieure de la tige centrale de
support et ont des longueurs différentes.
[0019] Afin de garantir un bon guidage axial, on assure
de préférence un guidage axial de l’extrémité inférieure
et supérieure de la tige centrale de support dans le tube.
Un bon guidage axial est en effet indispensable pour évi-
ter une déformation des griffes lorsque, pour rétracter
les griffes, on frappe sur l’extrémité supérieure de la tige
centrale de support de griffes.
[0020] Pour assurer une meilleure immobilisation du
piquet d’ancrage dans le sol, on agence avantageuse-
ment du côté de la tête de tube des moyens de compres-
sion du sol autour du tube. De tels moyens de compres-
sion du sol comprennent par exemple un corps en forme
d’un cône renversé ou d’une pyramide renversée, ce
corps étant traversé axialement par le tube. Un tel corps
de compression du sol est avantageusement formé de
deux demi-corps assemblés autour du tube selon un plan
qui passe par l’axe du tube. Reste à noter que les moyens
de compression du sol peuvent également comprendre
au moins deux profilés en T qui s’étendent en biais le
long de la partie supérieure du tube de façon à former
un "V".
[0021] Pour faciliter encore davantage la mise en place
et la récupération d’un piquet d’ancrage, les moyens pour
la mise en oeuvre du piquet d’ancrage comprennent
avantageusement un mandrin muni d’un épaulement ap-
te à prendre appui sur un collet entourant la tête de tube

pour enfoncer le tube dans le sol, et d’une tige centrale
avec une extrémité souple apte à prendre appui sur l’ex-
trémité supérieure de la tige centrale de support de griffe
dans le tube pour enfoncer cette dernière dans le tube
et rétracter ainsi les griffes.
[0022] Il sera apprécié qu’un système selon l’invention
est particulièrement adapté pour ancrer une borne de
repérage dans le sol.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0023] D’autres particularités et caractéristiques de
l’invention ressortiront de la description détaillée de quel-
ques modes de réalisation avantageux présentés ci-des-
sous, à titre d’illustration, en se référant aux dessins an-
nexés. Ceux-ci montrent

FIG. 1: une vue schématique en coupe verticale
d’un piquet seul après son enfoncement
dans le sol;

FIG. 2 : une vue schématique en coupe verticale
d’un piquet après mise en place d’un dispo-
sitif servant au déploiement des griffes
d’ancrage ;FIG. 3 : une vue schématique en
coupe verticale d’un piquet montrant le dé-
ploiement des griffes d’ancrage ;

FIG.4: une vue schématique en coupe verticale
d’un piquet après son ancrage définitif ;

FIG. 5 : une vue schématique en coupe verticale
d’un piquet après mise en place d’un dispo-
sitif servant à la rétraction du système
d’ancrage ;

FIG. 6 : une vue schématique en coupe verticale
d’un piquet montrant la rétraction des griffes
d’ancrage ;

FIG. 7 : une vue schématique de dessus d’un piquet.

FIG. 8 : une vue schématique en coupe verticale
d’un piquet lors de son enfoncement dans
le sol à l’aide d’un mandrin spécial ;

FIG. 9 : une vue schématique en coupe verticale
d’un piquet lors de la rétraction des griffes
à l’aide du mandrin spécial de la Fig. 8 ; et

FIG. 10 : une vue schématique en coupe partielle
mont rant la fixation d’une borne ou balise
à l’aide d’un piquet d’ancrage comprenant
un cône de compression de sol ;

FIG. 11 : une coupe à travers le cône de compression
de sol ;
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FIG. 12: une vue schématique en coupe verticale
montrant un piquet d’ancrage équipé de pro-
filés de compression du sol;

FIG. 13 : une coupe horizontale du piquet d’ancrage
de la FIG. 12.

[0024] Sur les figures, les mêmes références dési-
gnent des éléments identiques ou similaires.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UNE EXECUTION PRE-
FEREE

[0025] La Fig. 1 illustre un mode réalisation préféré
d’un piquet 10 selon l’invention, le piquet 10 étant enfon-
cé dans un milieu 12, par exemple un terrain. Le piquet
10 comprend un tube 14 présentant à une première ex-
trémité une pointe 16 et étant ouvert à son autre extrémité
18. L’extrémité 18 du tube 14 est munie d’une plaque de
tête 22 (aussi appelée tête de tube) formant un collet.
Comme on le voit sur la Fig. 7, le tube 14 a, dans l’exé-
cution représentée, une section carrée.
[0026] Une tige centrale de support 24 est disposée à
l’intérieur du tube 14. Cette tige centrale de support 24
est munie d’une pluralité de griffes d’ancrage 28 solidai-
res à leur partie inférieure de la tige centrale 24. Comme
on le voit sur la Fig.1, avant déploiement, les griffes sont
arrangées le long de la tige 24. Les griffes d’ancrage 28
sont de préférence en acier souple, mais peuvent être
en toute autre matière permettant une déformation plas-
tique ou élastique des griffes sans rupture lors de leur
déploiement.
[0027] Le tube 14 comprend dans sa paroi latérale 26
une pluralité d’ouvertures 30. Celles-ci reçoivent les ex-
trémités supérieures recourbées 32 des griffes d’ancra-
ge 28 qui, avant déploiement, ne dépassent pas de la
paroi latérale 26 du tube 14 et qui sont entièrement lo-
gées dans le tube 14. Il sera remarqué que les extrémités
supérieures recourbées 32 et les ouvertures 30 sont es-
pacées non seulement circonférentiellement autour du
tube 14 mais aussi axialement le long du tube 14. La
répartition axiale des points de pénétration des griffes 28
dans le sol augmente les chances d’un bon ancrage en
s’affranchissant d’une éventuelle hétérogénéité du mi-
lieu 12 si celui-ci devait présenter des zones plus ou
moins meubles à différentes profondeurs. Le nombre
d’ouvertures 30 et de griffes d’ancrage 28 peut être choisi
en fonction de la nature du milieu 12 ou de la charge à
laquelle la présente invention devra faire face.
[0028] La première phase de mise en oeuvre du piquet
10 consiste à l’enfoncer à l’aide d’un outil approprié, com-
me par exemple une masse ou un lourd marteau, dans
le terrain 12. La Fig. 1 montre le piquet 10 après cette
première phase.
[0029] La Fig. 2 illustre la seconde phase de mise en
oeuvre du piquet 10: la mise en place d’un mécanisme
d’actionnement amovible 33. Le mécanisme d’actionne-
ment 33 s’adapte sur la tête 22 du tube 14 et comprend

une tige filetée 36 et un écrou 40. Ce mécanisme s’ins-
talle en pratique de la manière qui suit. Au travers d’une
ouverture 34 dans la plaque de tête 22 est introduite la
tige filetée 36 sur laquelle est vissé l’écrou 40. L’extrémité
inférieure 42 de la tige filetée 36 possède un alésage
taraudé 44 et est vissée sur une extrémité filetée 44’ de
la tige centrale de support 24, de façon à obtenir une
liaison permettant de transmettre un effort de traction sur
la tige centrale de support 24. Une variante possible à
une liaison hélicoïdale entre deux filets est par exemple
un accouplement à baïonnette. D’autres variantes d’ac-
couplement ne sont cependant pas exclues. En se réfé-
rant à la Fig. 7, il sera noté que la tige centrale 24 est
bloquée en rotation dans le tube 14 à l’aide d’une plaque
carrée 45 ajustée dans section carrée du tube 14. Cette
plaque 45 sert également de guidage axial de la tige cen-
trale de support 24 dans le tube 14. Si le tube 14 avait
une section circulaire, il faudrait par exemple prévoir à
l’intérieur du tube 14 un guidage axial qui empêche la
rotation de la plaque 45. Sur la Fig. 7, on voit également
que la tige centrale de support 24 a une section ronde
et que les griffes 28 d’ancrage sont des tiges déformables
de section ronde qui sont agencées dans les quatre coins
du tube 14 à section carrée et qui passent à travers des
ouvertures agencées dans les coins de la paroi 26 du
tube 14. Cet agencement permet de travailler avec un
tube de section réduite tout en assurant un déroulement
sans problèmes du déploiement, respectivement de la
rétraction des griffes 28.
[0030] Pour exercer une traction sur la tige centrale de
support 24 dans le sens de la flèche 47 de la Fig. 3, c’est-
à-dire dans le sens opposé de la direction d’enfoncement
du piquet, on tourne l’écrou 40 en appui sur la plaque de
tête 22 à l’aide d’une clé dans le sens de la flèche 49.
En effet, comme la tige centrale de support 24 est blo-
quée en rotation dans le tube 14, la rotation dans le sens
de la flèche 47 de l’écrou 40 en appui sur la plaque de
tête 22 provoque une translation de la tige centrale de
support 24 dans le sens de la flèche 47, pourvu naturel-
lement que les filets de l’écrou 40 et de la tige filetée 36
aient un pas à droite. Lors de la translation de la tige
centrale de support 24 dans le sens de la flèche 47, les
griffes d’ancrage 28 sont poussées à travers les ouver-
tures 30 du tube 14, pour pénétrer dans le terrain 12
adjacent. Les bords inférieurs et supérieurs des ouver-
tures 30 sont biseautés de telle sorte que les griffes d’an-
crage 28 soient guidées, en commençant par les extré-
mités supérieures recourbées 32, en biais le long du tube
14 dans le sens de la flèche 47, c’est-à-dire dans le sens
de la traction. La trajectoire des griffes d’ancrage 28 est
déterminée pour une part par la géométrie des ouvertu-
res 30, et pour une autre part, par la résistance à la pé-
nétration opposée par le milieu 12. Il sera apprécié,
qu’après déploiement des griffes 28, le piquet 10 se re-
trouve solidement ancré dans le terrain 12 à la manière
d’un harpon. En effet, les griffes d’ancrage 28 présentent
alors une opposition optimale à tout effort tendant à ex-
traire le piquet 10 du terrain 12.
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[0031] La Fig. 4 montre le piquet 10 ancré dans le sol.
La tige filetée 36 a été dévissée de la tige centrale de
support 24 et retirée ensemble avec l’écrou 40.
[0032] La Fig. 5 illustre la première phase de récupé-
ration du piquet 10. La tige filetée 36 est à nouveau vissée
sur l’extrémité filetée 44’ de la tige centrale de support
24, de la même manière que lors de la phase d’ancrage
du piquet 10. On rapproche l’écrou 40 de la plaque de
tête 22 du tube 14. Ensuite, un cavalier 50 est placé à
cheval sur la plaque de tête 22 du tube 14 et sur une
plaque d’embase 51 de l’écrou 40. Une jambe du cavalier
50 prend appui sur la face inférieure de la plaque de tête
22 et l’autre jambe forme un contre-appui pour la face
supérieure de la plaque d’embase 51 de l’écrou 40.
L’écrou 40 est alors tourné à l’aide d’une clé de façon à
obtenir la pénétration à l’intérieur du tube 14 de la tige
filetée 36. Par cette translation, la tige centrale de support
24 est également translatée en direction de la pointe 16
du tube 14. Ce faisant, elle force les griffes d’ancrage 28
à rentrer par les ouvertures 30 du tube 14. Il sera noté
que pour pousser la tige centrale de support 24 vers la
pointe 16 du tube 14, l’écrou 40 s’appui sur la jambe
supérieure du cavalier 50, qui transmet la réaction de cet
effort à la plaque de tête 22 du tube 14.
[0033] La Fig. 6 montre les griffes d’ancrage 28 entiè-
rement rétractées à’intérieur du tube 14 à la suite de la
rotation adéquate de l’écrou 40 dans le sens de la flèche
49’. Les bords biseautés des ouvertures 30 facilitent la
rétraction des griffes d’ancrage 28 et évitent leur rupture,
de façon à ce que le piquet 10 puisse être réutilisé après
son extraction du terrain 12.
[0034] La FIG. 8 illustre l’enfoncement d’un piquet
d’ancrage 10 dans le sol à l’aide d’un mandrin spécial
100. Ce mandrin spécial 100 comprend un épaulement
102 prenant appui sur la plaque de tête 22 du tube 14 et
une tige centrale 104. Cette dernière pénètre dans le
tube 14 pour centrer le mandrin 100 sur le tube 14. Il sera
remarqué que sur la Fig. 8, l’extrémité 106 de la tige
centrale 104 est espacée de l’extrémité supérieure de la
tige centrale de support 24.
[0035] La FIG. 9 illustre l’utilisation du même mandrin
100 pour la rétraction des griffes 28. Lorsque les griffes
28 sont sorties du tube 14, l’extrémité supérieure de la
tige centrale de support 24 se trouve très proche de la
plaque de tête 22 du tube 14. La tige centrale 104 du
mandrin 100 peut alors prendre appui sur l’extrémité su-
périeure de la tige centrale de support 24 pour enfoncer
cette tige 24 dans le tube 14 et rétracter ainsi lesdites
griffes 28. Afin de ne pas endommager l’extrémité supé-
rieure de la tige centrale de support 24, l’extrémité 106
de la tige 104 du mandrin 100 est avantageusement réa-
lisée en un matériau plus souple que l’extrémité supé-
rieure de la tige centrale de support 24.
[0036] La FIG. 10 montre la fixation d’une tête de borne
110 à l’aide d’un piquet d’ancrage 10. La tête de borne
110, réalisée par exemple en béton, est munie d’un canal
central à travers lequel passe le tube 14 du piquet d’an-
crage 10. La plaque de tête 22 est logée dans une cavité

112 de la tête de borne 110. Un bouchon en plastique
114 ferme cette cavité 112 et l’ouverture dans la plaque
de tête 22 du tube 14. Il est maintenu en place à l’aide
de nervures de compression 116 et dispose d’une cavité
de centrage 118 pour voyants, jalons ou prismes (non
montrés).
[0037] Le piquet d’ancrage 10 de la Fig. 10 comprend
en outre un corps de compression de sol 120 en plastique
assurant une stabilité supérieure du point d’ancrage dans
le sol. Ce corps a la forme d’un cône renversé ou d’une
pyramide renversée muni d’un canal central pour le pas-
sage du tube 14. Sur la Fig. 11, on voit que le corps de
compression de sol 120 est formé de deux demi-corps
120’, 120" qui sont assemblés selon un plan central
autour du tube 14.
[0038] Le piquet d’ancrage 10 des Fig. 12 et 13 com-
prend quatre profilés en T 130 qui s’étendent en biais le
long de la partie supérieure du tube 14 vers l’extrémité
supérieure de celui-ci, de façon à former un "V" dans
deux plans orthogonaux. Ces profilés en T 130 remplis-
sent également le rôle de moyens de compression du
sol au niveau de l’extrémité supérieure du tube 14, afin
d’assurer une meilleure stabilité du point d’ancrage dans
le sol.

Revendications

1. Un système pour l’ancrage d’un objet dans le sol
comprenant au moins un piquet d’ancrage (10) et
des moyens pour la mise en oeuvre dudit piquet d’an-
crage (10),
ledit piquet (10) comprenant un tube (14), avec une
pointe d’enfoncement (16) et une tête (22), et au
moins deux griffes (28) d’ancrage déformables qui
sont montées avec une extrémité sur un support de
griffes déplaçable axialement à l’intérieur dudit tube
(14), de façon à ce qu’une traction axiale exercée
sur ledit support de griffes en sens opposé audit sens
d’enfoncement fasse sortir lesdites griffes (28) hors
dudit tube (14) au travers d’ouvertures (30) dans une
paroi (26) du tube (14), lesdites ouvertures (30)
ayant une géométrie telle qu’elles provoquent un dé-
ploiement desdites griffes (28) d’ancrage en biais le
long dudit tube (14) dans le sens de traction; et
lesdits moyens pour la mise en oeuvre dudit piquet
d’ancrage (10) comprennent un mécanisme d’ac-
tionnement (33) à tige filetée (36) pour exercer ladite
traction axiale sur ledit support de griffes;
caractérisé en ce que
ledit support de griffes comprend une tige centrale
de support (24) qui est coaxiale audit tube (14), axia-
lement guidée et bloquée en rotation dans ledit tube
(14), lesdites griffes (28) étant portées par l’extrémité
inférieure de ladite tige centrale de support (24) du
côté de ladite pointe d’enfoncement (16), et un
moyen d’accouplement équipant l’extrémité supé-
rieure de ladite tige centrale de support (24) du côté
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de ladite tête de tube (22); et
ledit mécanisme (33) d’actionnement à tige filetée
(36) comprend un écrou (40) apte à prendre appui
sur ladite tête de tube (24) et une tige filetée (36) sur
laquelle ledit écrou (40) est vissé, et dont l’extrémité
inférieure comprend un moyen d’accouplement apte
à coopérer avec ledit moyen d’accouplement à l’ex-
trémité supérieure de ladite tige centrale de support
(24) pour transmettre à cette dernière ladite traction
axiale lorsqu e l’on fait tourner ledit écrou (40) dans
un premier sens.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits moyens pour la mise en oeuvre dudit
piquet d’ancrage (10) comprennent en outre un
moyen de blocage (50) connecté à ladite tête (22)
de tube de façon à former un contre-appui pour ledit
écrou (40) lorsque ce dernier est tourné dans un
deuxième sens opposé au premier, pour provoquer
ainsi une translation de ladite tige filetée (36) vers
l’intérieur dudit tube (14) et faire rentrer lesdites grif-
fes (28) dans ledit tube (14).

3. Système selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit moyen de blocage (50) est un élément
qui peut être connecté de façon amovible à ladite
tête (22) de tube.

4. Système selon la revendication 3, caractérisé en
ce que:

ledit écrou (40) comprend une embase (51);
ladite tête (22) de tube comprend un collet; et
ledit moyen de blocage (50) est un cavalier à
cheval sur ladite embase (51) et ledit collet.

5. Système selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que lesdits moyens d’ac-
couplement forment un accouplement à liaison hé-
licoïdale ou à liaison à baïonnette.

6. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que lesdites griffes
(28) d’ancrage sont des tiges déformables.

7. Système selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ledit tube (14) a une section carrée, ladite
tige centrale de support (24) a une section ronde et
lesdites griffes (28) d’ancrage sont des tiges défor-
mables de section ronde qui sont agencées dans les
quatre coins dudit tube (14) à section carrée et qui
passent à travers des ouvertures agencées dans les
coins de ladite paroi (26) du tube (14).

8. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite paroi
(26) de tube comprend des ouvertures (30) de sortie
pour lesdites griffes (28) à des hauteurs différentes.

9. Système selon la revendication 8, caractérisé en
ce que lesdites griffes (28) d’ancrage sont portées
par une plaque (45) fixée à l’extrémité inférieure de
ladite tige centrale de support (24) et ont des lon-
gueurs différentes.

10. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite extrémi-
té inférieure et ladite extrémité supérieure de ladite
tige centrale de support (24) sont axialement gui-
dées dans ledit tube (14).

11. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par des moyens de com-
pression du sol agencés autour dudit tube (14) du
côté de ladite tête de tube (22).

12. Système selon la revendication 11, caractérisé en
ce que lesdits moyens de compression du sol com-
prennent un corps en forme d’un cône renversé ou
d’une pyramide renversée, muni d’un canal central
pour le passage dudit tube (14).

13. Système selon la revendication 12, caractérisé en
ce que ledit corps est formé de deux demi-corps
assemblés selon un plan central.

14. Système selon la revendication 10, caractérisé en
ce que lesdits moyens de compression du sol com-
prennent au moins deux profilés en T s’étendant en
biais le long de la partie supérieure dudit tube (14)
de façon à former un "V".

15. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que lesdits moyens
pour la mise en oeuvre dudit piquet d’ancrage (10)
comprennent en outre un mandrin équipé d’un épau-
lement apte à prendre appui sur un collet entourant
ladite tête (22) de tube pour enfoncer ledit tube (14)
dans le sol, et d’une tige centrale avec une extrémité
souple apte à prendre appui sur l’extrémité supé-
rieure de ladite tige centrale de support (24) pour
enfoncer cette dernière dans ledit tube (14) et ré-
tracter ainsi lesdites griffes (28).

16. Utilisation d’un système selon l’une quelconque des
revendications précédentes, pour ancrer dans le sol
une borne de repérage.

Claims

1. A system for anchoring an object in the ground com-
prising at least one anchoring stake (10) and means
for employing said anchoring stake (10),
said stake (10) comprising a tube (14) with a drive-
in spike (16) and a head (22), and at least two de-
formable anchoring claws (28) which are mounted
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with one end on a claw support that can move axially
inside said tube (14) so that axial traction exerted on
said claw support in the opposite direction to said
drive-in direction causes said claws (28) to deploy
out from said tube (14) through openings (30) in a
wall (26) of the tube (14), said openings (30) having
a geometry such that they cause said anchoring
claws (28) to deploy at an angle along said tube (14)
in the direction of traction; and
said means for employing said anchoring stake (10)
comprise an actuating mechanism (33) involving a
threaded rod (36) for exerting said axial traction on
said claw support;
characterized in that
said claw support comprises a central support rod
(24) which is coaxial with said tube (14), axially guid-
ed and prevented from rotating in said tube (14), said
claws (28) being borne by the lower end of said cen-
tral support rod (24) at said drive-in spike (16) end,
and a coupling means equipping the upper end of
said central support rod (24) at said tube head (22)
end; and
said actuating mechanism (33) involving a threaded
rod (36) comprises a nut (40) able to bear against
said tube head (22) and a threaded rod (36) on to
which said nut (40) is screwed and the lower end of
which comprises a coupling means able to collabo-
rate with said coupling means at the upper end of
said central support rod (24) so as to transmit said
axial traction to this upper end when said nut (40) is
turned in a first direction

2. The system as claimed in claim 1, characterized in
that said means for employing said anchoring stake
(10) further comprise a locking means (50) connect-
ed to said tube head (22) in such a way as to form
a backstop for said nut (40) when the latter is turned
in a second direction, the opposite to the first, in order
thus to cause a translational movement of said
threaded rod (36) toward the inside of said tube (14)
and cause said claws (28) to retract back inside said
tube (14)

3. The system as claimed in claim 2, characterized in
that said locking means (50) is an element that can
be connected removably to said tube head (22)

4. The system as claimed in claim 3, characterized in
that:

said nut (40) comprises a base (51);
said tube head (22) comprises a collar; and
said locking means (50) is a stirrup piece strad-
dling said base (51) and said collar.

5. The system as claimed in any one of claims 1 to 4,
characterized in that said coupling means form a
coupling with a helical connection or a bayonet con-

nection

6. The system as claimed in any one of the preceding
claims, characterized in that said anchoring claws
(28) are deformable rods

7. The system as claimed in claim 6, characterized in
that said tube (14) has a square cross section, said
central support rod (24) has a round cross section,
and said anchoring claws (28) are deformable rods
of round cross section which are arranged in the four
corners of said square-section tube (14) and which
pass through openings arranged in the corners of
said wall (26) of the tube (14)

8. The system as claimed in any one of the preceding
claims, characterized in that said tube wall (26)
comprises exit openings (30) for said claws (28) at
different heights

9. The system as claimed in claim 8, characterized in
that said anchoring claws (28) are borne by a plate
(45) fixed to the lower end of said central support rod
(24) and have different lengths

10. The system as claimed in any one of the preceding
claims, characterized in that said lower end and
said upper end of said central support rod (24) are
axially guided in said tube (14)

11. The system as claimed in any one of the preceding
claims, characterized by ground-firming means ar-
ranged around said tube (14) at said tube head (22)
end.

12. The system as claimed in claim 11, characterized
in that said ground-firming means comprise a body
in the form of an inverted cone or of an inverted pyr-
amid, provided with a central canal through which
said tube (14) can pass

13. The system as claimed in claim 12, characterized
in that said body is formed of two half-bodies as-
sembled along a central plane.

14. The system as claimed in claim 10, characterized
in that said ground-firming means comprise at least
two T-sections extending at an angle along the upper
part of said tube (14) so as to form a "V".

15. The system as claimed in any one of the preceding
claims, characterized in that said means for em-
ploying said anchoring stake (10) further comprise
a mandrel equipped with a shoulder able to bear
against a collar surrounding said tube head (22) in
order to drive said tube (14) into the ground, and
equipped with a central rod with a flexible end able
to bear against the upper end of said central support
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rod (24) in order to drive the latter into said tube (14)
and thus retract said claws (28).

16. Use of a system as claimed in any one of the pre-
ceding claims for anchoring a land-survey bench-
mark in the ground

Patentansprüche

1. Ein System zur Verankerung eines Objekts im Bo-
den, umfassend mindestens einen Verankerungs-
pfahl (10) und Mittel zum Einsatz des Verankerungs-
pfahls (10),
wobei der Pfahl (10) ein Rohr (14) mit einer Ein-
schlagspitze (16) und einem Rohrkopf (22) und min-
destens zwei verformbare Verankerungshaken (28)
aufweist, die mit einem Ende an einem innerhalb des
Rohrs (14) axial verschiebbaren Hakenträger ange-
bracht sind, so dass ein auf den Hakenträger in ent-
gegengesetzter Richtung zur Einschlagrichtung
ausgeübter Axialzug die Haken (28) durch Öffnun-
gen (30) in einer Wandung (26) des Rohrs (14) hin-
durch aus dem Rohr (14) treibt, wobei die Öffnungen
(30) eine solche Geometrie haben, dass sie ein Aus-
klappen der Verankerungshaken (28) schräg am
Rohr (14) entlang in Zugrichtung bewirken; und
die Mittel zum Einsatz des Verankerungspfahls (10)
einen Betätigungsmechanismus (33) mit Gewinde-
stange (36) zur Ausübung des Axialzugs auf den Ha-
kenträger aufweisen;
dadurch gekennzeichnet, dass
der Hakenträger eine zentrale Tragstange (24) um-
fasst, die koaxial zum Rohr (14) verläuft und axial
und drehfest im Rohr (14) geführt ist, wobei die Ha-
ken (28) vom unteren Ende der zentralen Tragstan-
ge (24) auf der Seite der Einschlagspitze (16) getra-
gen werden, sowie ein Kupplungsmittel, das am obe-
ren Ende der zentralen Tragstange (24) auf der Seite
des Rohrkopfes (22) vorgesehen ist; und
der Betätigungsmechanismus (33) mit Gewindest-
ange (36) eine Schraubenmutter (40) umfasst, die
am Rohrkopf (24) zur Anlage kommen kann, sowie
eine Gewindestange (36), auf welche die Schrau-
benmutter (40) aufgeschraubt ist und deren unteres
Ende ein Kupplungsmittel aufweist, das geeignet ist,
mit dem Kupplungsmittel am oberen Ende der zen-
tralen Tragstange (24) zusammenzuwirken, um auf
letztere den Axialzug zu übertragen, wenn die
Schraubenmutter (40) in eine erste Richtung gedreht
wird

2. System nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Mittel zum Einsatz des Verankerungs-
pfahls (10) zusätzlich ein Feststellmittel (50) aufwei-
sen, das so mit dem Rohrkopf (22) verbunden ist,
dass ein Widerlager für die Schraubenmutter (40)
gebildet wird, wenn letztere in eine zweite Richtung

entgegengesetzt zur ersten gedreht wird, um da-
durch eine Verschiebung der Gewindestange (36)
ins Innere des Rohrs (14) zu bewirken und die Haken
(28) ins Rohr (14) zu treiben

3. System nach Anspruch 2, dadurch gekennzeich-
net, dass das Feststellmittel (50) ein Teil ist, das
abnehmbar mit dem Rohrkopf (22) verbunden wer-
den kann

4. System nach Anspruch 3, dadurch gekennzeich-
net, dass:

die Schraubenmutter (40) einen Ansatz (51) auf-
weist;
der Rohrkopf (22) einen Bund aufweist; und
das Feststellmittel (50) eine zwischen Ansatz
(51) und Bund sitzende U-Klammer ist

5. System nach irgendeinem der Ansprüche 1 bis 4,
dadurch gekennzeichnet, dass die Kupplungsmit-
tel eine Kupplung mit Spiralverbindung oder Bajo-
nettverbindung bilden.

6. System nach irgendeinem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Ver-
ankerungshaken (28) verformbare Stäbe sind

7. System nach Anspruch 6, dadurch gekennzeich-
net, dass das Rohr (14) einen viereckigen Quer-
schnitt hat, die zentrale Tragstange (24) einen run-
den Querschnitt hat und die Verankerungshaken
(28) verformbare Stäbe runden Querschnitts sind,
die in den vier Ecken des Rohrs (14) mit viereckigem
Querschnitt angeordnet sind und durch in den Ecken
der Wandung (26) des Rohrs (14) ausgebildete Öff-
nungen laufen

8. System nach irgendeinem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Rohr-
wandung (26) in unterschiedlichen Höhen Austritts-
öffnungen (30) für die Haken (28) aufweist.

9. System nach Anspruch 8, dadurch gekennzeich-
net, dass die Verankerungshaken (28) von einer am
unteren Ende der zentralen Tragstange (24) befe-
stigten Platte (45) getragen werden und unterschied-
liche Längen haben

10. System nach irgendeinem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das un-
tere Ende und das obere Ende der zentralen Trag-
stange (24) axial im Rohr (14) geführt sind

11. System nach irgendeinem der vorhergehenden An-
sprüche, gekennzeichnet durch Mittel zur Boden-
pressung, welche um das Rohr (14) herum auf der
Seite des Rohrkopfes (22) angeordnet sind
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12. System nach Anspruch 11, dadurch gekennzeich-
net, dass die Mittel zur Bodenpressung einen Kör-
per in Form eines umgekehrten Kegels oder einer
umgekehrten Pyramide aufweisen, der mit einem
zentralen Kanal zur Durchführung des Rohrs (14)
versehen ist

13. System nach Anspruch 12, dadurch gekennzeich-
net, dass der Körper aus zwei, entlang einer Mit-
telebene zusammengefügten Halbkörpern gebildet
ist.

14. System nach Anspruch 10, dadurch gekennzeich-
net, dass die Mittel zur Bodenpressung mindestens
zwei T-Profile aufweisen, die am oberen Teil des
Rohrs (14) entlang schräg verlaufen, so dass sie ein
"V" bilden

15. System nach irgendeinem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Mittel
zum Einsatz des Verankerungspfahls (10) zusätzlich
einen Dorn umfassen, mit einem Schulterteil zur Ab-
stützung an einem den Rohrkopf (22) umgebenden
Bund, um das Rohr (14) in den Boden zu treiben,
und mit einer zentralen Stange mit einem flexiblen
Ende zur Abstützung am oberen Ende der zentralen
Tragstange (24), um letztere in das Rohr (14) einzu-
treiben und die Haken (28) einzuziehen

16. Verwendung eines Systems nach irgendeinem der
vorhergehenden Ansprüche zur Verankerung eines
Markierungssteins im Boden
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